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 Les TMS des pathologies multifactorielles 

LES TMS DANS LE SECTEUR  

         DE LA COIFFURE 

L es Troubles Musculo-Squelettiques sont des pathologies qui affectent les tissus mous se trou-

vant à la périphérie des articulations. Ils s’expriment par de la douleur, de la gêne fonctionnelle 

(raideur, maladresse, perte de force…). 

Votre service de santé au travail vous informe sur  

Maladresse 

Douleur 

Les différents stades  

Aigu Intermédiaire Chronique 

Vous avez obtenu moins de 7 oui... 

Nous vous invitons à prendre contact avec les équipes de Santra Plus pour vous guider dans la 
prévention des TMS dans votre salon. 

Vous avez obtenu plus de 7 oui... 

Mais vous avez une problématique que vous souhaitez aborder. Santra Plus reste à votre dis-
position pour vous guider dans la prévention de vos risques professionnels. 

Comment ? 

Les équipes de Santra Plus mettent à votre disposition un outil de repérage des facteurs de risques de 

TMS, spécifique au secteur de la coiffure. 
 

 Il s’agit d’un outil simple  
 Vous rendant autonome dans la détection des situations à risque de TMS. 

 
A votre demande, un professionnel de santé au travail vient vous présenter cet outil afin de 
vous former à son utilisation. 
 
Cet outil se base sur vos observations des situations de travail réelles dans votre salon afin 
d’adopter des axes de prévention adaptés à vos besoins. 
 
Un suivi d’action est  possible par nos équipes pour vous aider à la recherche de solutions et 
l’élaboration de votre plan d’action. 
 
 Selon les pistes de solutions envisagées, certains organismes comme la Carsat peuvent vous 
apporter une aide financière pour leur acquisition. L’aide financière simplifiée (AFS). 
 

   Les solutions les plus efficaces ne sont pas toujours les  

plus coûteuses ! 

 

Santra Plus vous accompagne 

dans votre démarche  

Qui contacter ? 

Pour tous renseignements, informations ou intervention ,  
n’hésitez pas à contacter votre équipe pluridisciplinaire via le 
portail adhérent ou en contactant notre standard  

             au 02 32 74 94 94. 

Les signes disparaissent au repos 

le soir et n’ont pas de consé-

quence sur le travail 

La douleur apparait plus tôt dans le 

travail, dure plus longtemps, mais 

disparait encore le soir. 

Les signes persistent au repos, il y a une 

nette diminution de la productivité. Des 

lésions vont apparaître. (Tendinites, syn-

dromes du canal carpien, sciatiques…) 



Les coûts indirects 
 

 L’absentéisme 

 Les écarts de productivités 

 Les effets sur la production 

 

Les coûts indirects sont 2 à 5 fois plus  
élevés que les coûts directs liés aux TMS. 

Les coûts directs 
 

 Les cotisations AT/MP de l’entreprise 

       Les indemnisations des absences, à la         

      charge de l’employeur 
 Le temps de gestion des dossiers 

 Les aménagements de poste  

Un enjeu économique et social 

En quoi moi employeur/salarié suis-je concerné ? 

Si le coût humain est important pour le salarié atteint d’un TMS, le coût économique l’est 
tout aussi pour l’entreprise et l’employeur. 

Les TMS ont un coût économique pour l’entreprise, on peut distinguer les 
coûts directs et indirects 

Arrêt moyen : 170 jours 

Coût direct moyen —> 10 000€ 

Coude 

Arrêt moyen : 150 jours 

Coût direct moyen —> 10 000€ 

Poignet 

Arrêt moyen : 300 jours 

Coût direct moyen —> 40 000€ 

Arrêt moyen : 330 jours 

Coût direct moyen —> 60 000€ 

Epaule 

Dos 

Quelques chiffres (Carsat Normandie) 

Se poser les bonnes questions  

Sur le choix des outils 

Mes sèche-cheveux sont-ils légers et peu bruyants ?                                                                                  

Mes coiffeurs ont-ils des ciseaux adaptés à leurs besoins ? 

 

Sur la conception du poste et de l’espace de travail environnant 

Mes coiffeurs ont-ils un espace suffisant autour des postes de coiffage ? 

Les sièges des clients sont-ils réglables ? 

Mes coiffeurs ont-ils leurs outils à proximité ? 

Mes Bacs de lavage sont-ils réglables en hauteur ? 

Sur l’organisation du Travail 

Mes coiffeurs peuvent-ils alterner les tâches ? 

L’organisation du travail permet-elle des pauses régulières ? 

 

Sur la  formation et l’information des salariées 

Mes coiffeurs sont-ils à l’aise avec les nouvelles techniques de coiffage et/ou le matériel ? 

Mes coiffeurs sont-ils informés des risques de TMS de leur métier ? 
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Epaules 33% 
 

Coudes 19% 
 

Poignets, mains, doigts 47% 

1 coiffeur sur 2 en activité déclare avoir  

des problèmes de dos 

Les TMS spécifiques aux coiffeurs* 

* Chiffres cumulés des maladies professionnelles déclarées de 2013 à 2015  

(source CARSAT Normandie) 

Moi employeur  Moi salarié  

 Difficultés économiques   Désinsertion professionnelle  

 Problématiques de reclassement  Handicap  

 Coûts directs et indirects  Traitement médical  

 Difficultés de recrutement  Pathologie  

 Absentéisme  Restriction de l’aptitude  

 Moins de flexibilité  Baisse de la motivation  

 Perte d’efficacité  Douleur  




